Cher confrère, chère consoeur, 
Vous trouverez ci-joint Le ou les ADN des EEQ ACPA 2026 pré et postnatal.
Vous trouverez ci-dessous les informations nécessaires à leur enregistrement ainsi que sur le site des EEQ.
Nous vous remercions d’accuser la bonne réception de cet envoi à l’adresse suivante : 
Cytogenetique.Secretariat@chu-rouen.fr
En cas de besoin, le secrétariat est joignable au 02 32 88 82 20.
En vous souhaitant une bonne session d’EEQ ACPA 2026.

Pour le comité de pilotage
Pascal Chambon

Echantillon 26-08902
Histoire clinique :
L’enfant Lau…(Prénom) LEF…(Nom) , née LEF… le 01/01/2025, est adressée à la consultation de génétique en raison d’un retard psychomoteur touchant le tonus, la motricité fine et le langage. Elle a présenté une hypotonie à la naissance, a tenu assis à 14 mois, a un bon contact oculaire mais ne parle pas. Elle a actuellement des acquisitions d’une enfant de 6-7 mois.
Les parents ne sont pas apparentés. Lau… a un frère de 13 ans bien portant, une sœur de 10 ans bien portante, une sœur de 3 ans bien portante.
Une ACPA est réalisée dans ce contexte. 
Prescripteur : Dr EEQ
Le consentement signé par la patiente et l'attestation d'information sont disponibles au laboratoire.
Le prélèvement sanguin est réalisé la veille de la réception de l’ADN par le laboratoire.
Echantillon 26-08904
Histoire clinique :
Mme Pam….(Prénom)  LEF… (Nom), née LEF… le 01/01/1980, est enceinte. Elle bénéficié d’un dépistage combiné du 1er trimestre qui ne l’a pas identifiée à risque de trisomie 21 fœtale.
Sur cette grossesse singleton, à l’échographie du 2eme trimestre réalisée au terme de 22SA+1J est noté un RCIU modéré, une asymétrie des membres supérieurs, une courbure bilatérale des avant-bras, des mains rapprochées du tronc. 
[bookmark: _GoBack]Le fœtus est de sexe féminin.
Une amniocentèse est réalisée à 25SA après avis du CPDP.

L’ADN a été extrait sur le liquide amniotique natif et une contamination maternelle a été exclue par l’analyse de marqueurs microsatellites (contamination maternelle non prise en compte dans l’expertise de l’EEQ).
Prescripteur : Dr EEQ
Le consentement signé par la patiente et l'attestation d'information sont disponibles au laboratoire.
Considérer la date de prélèvement du liquide amniotique comme la veille de la date de réception de l’ADN.
